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I / LA CAPACITE D’AUTOFINANCEMENT  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

Certains produits et certaines charges ne seront jamais 

encaissés ou décaissés. Il s'agit notamment des dotations et 

des reprises sur amortissements et provisions : En effet la  

contrepartie de ces charges et ces produits ne donnent pas 

lieu à une sortie de trésorerie mais à de l'actif soustractif ou à 

la prise en compte d'un risque éventuel inscrit au passif. 

Le plan comptable considère que les cessions d'éléments 

d'actif (675 et 775) correspondent également à des charges et 

des produits calculés. 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

C.A.F = TOTAL DES PRODUITS ENCAISSABLES – TOTAL DES CHARGES DECAISSABLES 
 

La CAF ���� mesure les ressources financières que l'entreprise génére grace à son activité. 
 

La CAF peut être calculée selon 2 méthodes : 
 

ENSEMBLE 

DES CHARGES 

(CLASSE 6) 

ENSEMBLE 

DES PRODUITS 

(CLASSE 7) 
 

 

BENEFICE 

Retraitement : exclusion des  

charges non décaissables ou 

calculées :  68. et 675 

Retraitement : exclusion des 

produits non encaissables ou 

calculés : 78. et 775 

ENSEMBLE DES 

PRODUITS 

ENCAISSABLES 
 

ENSEMBLE DES 

CHARGES 

DECAISSABLES 
 

 

CAPACITE 

D'AUTOFINANCEMENT 

Distribuée aux 

actionnaires 

sous forme de 

dividendes 

Conservée par 

l’entreprise pour 

investir 

(autofinancement) 
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 La méthode soustractive : à partir de l’Excédent Brut d'Exploitation ( ���� E.B.E ). 
 

RUBRIQUES N° de comptes concernés
5 

E.B.E Voir tableau SIG 
+ Autres produits d’exploitation + 75. 

+ Produits financiers ( sauf RADP
1
 à caractère financier ) + 76. ( sauf 786 ) 

+ Produits exceptionnels ( sauf RADP
1
 à caractère exceptionnel et PCEA

4 
) + 77. ( sauf 787 et 775) 

- Autres charges d’exploitation - 65. 

- Charges financières ( sauf DADP
2
 à caractère financier ) - 66. ( sauf 686 ) 

- Charges exceptionnelles ( sauf DADP
2
 à caractère exceptionnel et VNCEAC

3 
) - 67. ( sauf 687 et 675 ) 

- Participation des salariés - 691 

- Impôt sur les bénéfices - 695 

= CAPACITE D’AUTOFINANCEMENT  
 

 La méthode additive : à partir du résultat net ( bénéfice ou perte ) 
 

RUBRIQUES N° de comptes concernés
5
 

RESULTAT NET 12. 
+ DADP

1
 d'exploitation + 681 

+ DADP
1
 financières + 686 

+ DADP
1
 exceptionnelles + 687 

- RADP
2
 d'exploitation - 781 

- RADP
2
 financières - 786 

- RADP
2
 exceptionnelles - 787 

+ VNCEAC
3 

+ 675 

- PCEA
4 

- 775 

= CAPACITE D’AUTOFINANCEMENT  
 

1. DADP = dotations aux amortissements et provisions.     5. A utiliser éventuellement à partir de la Balance 

2. RADP = reprises sur amortissements et provisions. 

3. VNCEAC = Valeur nette comptable des éléments d'actif cédés. ( dernière ligne tableau des SIG ) 

4. PCEA = Produit des cessions d'éléments d'actif. ( dernière ligne tableau des SIG ) 

 


